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La rectrice

Mesdames, messieurs
le présidentde l'Universitéde La Réunion

les chefs d'établissementpublic
les chefs de division et de service

le directeur de la DRAJES
ledirecteurduCREPS

le chef du SAIO
les directeurs de CIO

Objet ; : Note relative àla mobilitéinteracadémique,COM et Mayotte - annéescolaire 2022/2023

Références: Note de service DGRH C2 A2022-008677 du 01/12/2022 relative au déroulementdes
opérationsde recrutement, mobilitéet carrièresdes personnels titulaires des bibliothèques,ingénieurs,
administratifs, techniques, pédagogiques,sociaux et de santédu ministèrede l'Education nationale et
de la Jeunesse (MENJ) et du ministèrede l'enseignement supérieuret de la Recherche (MESR) et du
ministèredes sports et des jeux olympiques et paralympiques (MSJOP).

La présentenote a pour objet de préciserles modalitésde déroulementde mobilitédes personnels
administratifs, sociaux et de santétitulaires (attachésdes administrations de l'Etat - AAE ; secrétaires
administratifs de l'éducationnationale et de l'enseignement supérieur- SAENES, adjoints administratifs de
l'éducationnationale et de l'enseignement supérieur- ADJAENES, assistants de service social des
administrations de l'Etat - ASSAE, Infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur-

INFENES, conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat - CTSSAE, médecinsde
l'éducation nationale - MEN ainsi que des personnels techniques et pédagogiques(PTP) de la jeunesse et des
sports.

Conformémentaux articles L413-1 et L413-2 du code généralde la fonction publlque, les orientations

généralesen matièrede mobilitédes personnels BIATPSS ont étédéfiniespar les lignes directrices de

gestion (LDG) ministériellespubliéesau BOENJS spécialn°6 du 28 octobre 2021 pour le périmètre
MENJS et au BOENRI n° 47 du 10 décembre2020 pour le périmètreIVIESRI.

NB ou CPI ou PJ
xxxxxxx



Depuis le lerjanvier 2020, les CAP ne sont plus compétentespour l'examen des questions
relatives aux mutations, aux détachementset aux intégrationsdirectes, et àcompter de la
mêmedate les CPE ont égalementperdu leur compétenceen la matière.

1 - Mobilitédes attachésd'administration de l'Etat (AAE) et des secrétairesadministratifs de
l'éducationnationale et de l'enseignement supérieur(SAENES) : mutation interacadémiqueet
mutation vers une collectivitéd'outre-mer

Les postes offerts sont de deux types :
- les postes profilés(PPr) : sont des postes spécifiquesque l'autoritécompétentedéfiniten fonction
d'un emploi particulier ou du lieu d'affectation. Les affectations réaliséessur ces postes sont décidées
aprèsétudedes profils des candidats, sur la base du classement établientre les candidats par
l'employeur de proximité.
lls sont susceptibles d'êtreofferts en académie,àl'administration centrale, en établissementpublic
administratif et le sont, obligatoirement, lorsqu'il s'agit de postes en établissementd'enseignement
supêneur.

- les postes non profilés(PNP) : correspondent soit àun poste fléché(PF), soit àune entréedans une
académieou en administration centrale (possibilitéd'accueil PA) ; ces derniers signifientque l'agent
affectédans l'académieparticipe ensuite au mouvement intra-académiqueavec une égalitéde
traitement entre les agents issus de la procédureinteracadémiqueet ceux participant uniquement au
mouvement intra-académique.
A l'issue du mouvement, l'agent s'engage àaccepter tout poste dans cette académie.

Tous les postes offerts àun mouvement interacadémiquefont l'objet d'une mise en ligne sur le
serveur Internet AMIA àl'adresse suivante :
https://amia.phm.education.gouv.fr/amia/Amia ou via le site du ministèrede l'éducationnationale
(www.education.gouv.fr).

• Formulation des v ux de mutation
Les demandes de mutation sont limitéesà6 v ux.
- Pour une demande de mutation portant sur un ou plusieurs PPr : les agents doivent impérativement
compléterla fiche jointe disponible sur la note référencée(annexe M3A) en reportant notamment le
numérodu poste tel que figurant sur le serveur Internet. lls devront faire parvenir un double de ce
document au responsable de l'établissementou du service sollicitéainsi qu'une lettre de motivation, le
dernier CREP et un curriculum vitae. Cette formalitéaccomplie, il leur appartient de prendre contact
avec celui-ci afin d'être, le cas échéant,reçu en entretien.
- Situation des agents ayant fait des v ux multiples dans le cadre de la phase inter académique,
notamment PPr : le PPr sera automatiquement placéen rang n°1. L'agent peut toutefois hiérarchiser
ses v ux sur PPr et si sa candidature est classéen°1 sur plusieurs PPr, il sera mutéen fonction de
l'ordre des PPr qu'il aura fait figurer sur sa confirmation de demande de mutation. Pour les autres
v ux, l'agent sera, le cas échéant,mutéen fonction de l'ordre qu'il aura établisur sa confirmation de
demande de mutation.

• Conditions de prise en compte des demandes
Afin que les opérationsde mutation se réalisentdans les meilleures conditions, il est rappeléaux
candidats àune mutation qu'ils doivent se conformer strictement au calendrier des opérationset qu'ils
s'engagent, lors de l'établissementde leur demande de mutation, àrejoindre les académiesou
les postes sollicités.

• Le dossier de mutation
Le dossier de mutation comportant l'ensemble des documents complétéset accompagnésdes pièces
justificatives, doit êtretransmis par l'agent, dans le respect de la voie hiérarchique,àson service
de gestion académique.Les dossiers complets envoyéspar les services académiquesdevront
impérativementparvenir, de manièredématérialisée,au plus tard le 20 janvier 2023, au bureau
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DGRHC2-1.

Parallèlementàla transmission des dossiers par la voie hiérarchique, les agents sont invitésà
prendre l'attache des contacts figurant sur les fiches de postes et àleur transmettre une copie de
l'annexe M2b.

En plus de la confirmation de demande de mutation, issue de l'application AMIA, que chaque candidat
doit éditerpersonnellement, accompagnéedes piècesjustificatives d'une prioritélégale
(rapprochement de conjoints, bénéficiairesde l'obligation d'emploi, demande au titre du CIMM -...)
évoquéeàl'appui de la demande ; l'agent fournit les piècessuivantes :
- la fiche de renseignements candidat (page 2 de l'annexe M3A)
- un curriculum vitae ;
- une lettre de motivation ;
- le dernier compte rendu d'entretien professionnel.

Dispositions propres aux mouvements vers les collectivitésd'outre-mer

L'attention des agents est appeléesur la particularitédes postes implantésdans les COM qui
nécessitentparfois une grande adaptabilité. II est donc vivement recommandéaux candidats de
prendre tous renseignements utiles avant de postuler.
En outre, en application du décretn° 96-1026 du 26 novembre 1996 modifiérelatif àla situation des
fonctionnaires de l'Etat et de certains magistrats dans les collectivitésd'outre-mer de Nouvelle-
Calédonie, de Polynésiefrançaiseet de Wallis-et-Futuna, la duréede l'affectation ou de la mise à
disposition (Polynésiefrançaise) est limitéeàdeux ans avec possibilitéd'un seul renouvellement.
Cette limitation ne s'applique pas àSaint-Pierre et IVIiquelon.

Les postes offerts en COIVI (Nouvelle Calédonie,Wallis et Futuna et Saint Pierre et Miquelon) sont des
postes spécifiqueset traitésde la mêmemanièreque des PPr. Tous les postes offerts àun
mouvement en COM font l'objet d'une mise en ligne sur le serveur Internet AMIA ou par le biais du site
Internet du ministère.Tous les renseignements relatifs aux postes offerts sont portésàla
connaissance des agents sur ce mêmeserveur Internet.

Piècesàenvoyer au recteur, vice-recteur ou directeur des services de l'éducationnationale sollicité :
• fiche de renseignements dûmentcomplétéeet signée(annexe M5A)
• lettre de motivation
• curriculum vitae
• confirmation de demande de mutation (impriméevia AMIA)
• dernier compte rendu d'entretien professionnel

Une copie de l'ensemble de ces piècesdoit, obligatoirement, êtreenvoyéeau bureau DGRH
C2-1.

Mise àdisposition auprèsdu gouvernement de PolynésieFrançaise : elle est subordonnèeaux
préférencesexpriméespar le ministre chargéde l'éducationde la PolynésieFrançaise, au vu des
candidatures transmises.

Piècesàenvoyer au vice-rectorat de la Polynésiefrançaise, 25 avenue Pierre Loti, BP 1632, 98713
Papeete - Tahiti, courriel : dpae@ac-polynesie.pf :
- fiche de renseignements dûmentcomplétéeet signée(annexe M3A) ;
- lettre de motivation ;
- curriculum vitae ;
- dernier compte rendu d'entretien professionnel ;
- confirmation de demande de mutation (impriméevia l'application AMIA).
Le vice-rectorat se chargera de transmettre les demandes au ministèrechargéde l'éducationet de
l'enseignement supérieurde la Polynésiefrançaise.
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L'agent doit égalementenvoyer une copie de l'ensemble de ces piècesau bureau DGRH C2-1
CALENDRIERS

Mouvement interacadémiquedes AAE et des SAENES 2023:

Saisie des
v ux

Edition de la
confirmation
et envoi du
dossier
accompagnê
des pièces
justificatives
parl'agent

Transmission
des dossiers
par les
académiesà
la DGRH -
Transmission
du dossier
accompagnê
des PJ par le
candidat au
poste profiléà
la structure à
la structure
demandée

Affichage de
la demande
de mutation
surAmia et
avis

Entretien
avec les
structures
d'accueil
(PPr)

Remontée
des
classements
(PPr)

Affichage des
caractéristiquesde la
demande de mutation
sur PNP et PF validées
par le bureau DGRH C2-1
le
9 mars 2023

du
mercredi 7
aujeudi
29
décembre
2022
inclus

Du lundi 2
janvier 2023
au vendredi
Gjanvier
2023

jusqu'au
vendredi 20
janvier 2023
inclus

Le mercredi
lerfévrier
2023

Jusqu'au 9
février2023

Jusqu'au
vendredi 17
février2023
inclus

Demande écritede
correctionjusqu'au
22 mars 2023 inclus et
examen par
l'administration jusqu'au
24 mars 2023 inclus

Résultatsdes
opérationsde mutation
le vendredi 31 mars
2023

Mutation sur poste profilévers les COWI des AAE et des SAENES

Saisie des
v ux

Edition de la
confirmation
de demande
de mutation et
envoi du
dossier par
l'agent

Envoi du
dossier aux
VR
demandés

Affichage de la
demandede
mutation sur
Amia et avis
formulé
consultables

Entretien
avec les
structures
d'accueil
(PPr)

Remontéedes
classements
(PPr)

Résultats
des
opérations
de mutation

du mercredi
7
aujeudi 29
décembre
2022 inclus

Du lundi 2
janvier 2023
au vendredi 6
janvier 2023

jusqu'au
vendredi 20
Janvier2023
inclus

Le mercredi 1er
février2023

Jusqu'au 9
février2023

Jusqu'au
vendredi 17
février2023
inclus

le vendredi
31 mars
2023

Etapes :

1/ L'agent s'inscrit sur l'application AMIA, formule ses v ux et indique son ou ses motifs de mutation
(en cas d'absence de v ux, la demande sera automatiquement annulée).
21 L'agent édite, via l'application AMIA, sa confirmation de demande de mutation et la transmet, ainsi
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que les piècesjustificatives, immédiatementpar la voie hiérarchique(a minima : supérieur
hiérarchiquedirect et recteur de l'académiede l'agent) ; il est notéqu'en l'absence de transmission, la
demande sera automatiquement annulée. Le rectorat ou le vice-rectorat (mutation COM) fera alors
suivre cette confirmation au bureau DGRH C2-1.
3/ Les agents qui postulent sur des postes en COM doivent compléteret transmettre l'annexe M2b
ainsi qu'une lettre de motivation, le dernier CREP et leur curriculum vitae (dossier COM) au vice-
rectorat demandé.Celui-ci reçoit l'agent pour entrefien, le cas échéantet classera ou non cet agent.

Les agents qui postulent sur des PPr doivent compléteret transmettre l'annexe M2b ainsi qu'une
lettre de motivation, le dernier CREP et leur curriculum vitae àla structure demandée.Celle-ci
recevra, le cas échéant,l'agent en entretien et le classera ou non.
41 L'agent prend connaissance surAmia de l'étatde sa demande de mutation (demande validéedans
Amia et réceptionnéepar le bureau DGRH C2-1 mentionnant l'avis émispar le recteur de l'académie
de l'agent).
5/ L'agent prend connaissance surAmia des prioritéslégaleset critèressupplémentairesétablisàtitre
subsidiaire validéspar le bureau DGRhH C2-1, suite àl'examen des pièces(mutation
interacadémique).
L'agent doit se connecter sur Amia pour consulter ses résultatspour une mutation vers un poste
COM.
6. Suite àl'étape5 (mutation interacadémiquedes AAE et des SAENES), l'agent peut éventuellement,
par courriel adresséau bureau DGRH C2-1, demander une ou des corrections et transmet dans le
mêmetemps les élémentspermettant dejustifier les corrections demandées(prioritéslégaleset
critèressupplémentaires)avant le 23 mars 2022.
7. Le bureau DGRhl C2-1 informe l'agent, par courriel, de la suite réservéeàsa demande de
correction effectuéelors de l'étape6 (prise en compte ou non).
8. L'agent doit se connecter sur Amia pour consulter ses résultats(mutation inter académique).
9. Les agents ayant obtenu satisfaction sur une PA doivent, obligatoirement, postuler au mouvement
intra-académiquede leur nouvelle académie.

II - Mouvement interacadémiquedes médecinsde l'éducationnationale(MEN) et des
conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat (CTSSAE)

Pour les médecinsde l'éducationnationale :
Seuls les postes non profilésde médecinde l'éducationnationale sont offerts dans l'application AMIA.
Les postes profiléssur emploi fonctionnel de médecinde l'éducationnationale - conseiller technique
font l'objet d'une parution sur le site de la PEP : les candidats devront alors se conformer aux
modalitésde candidature indiquéesdans la fiche de poste.

Pour les conseillers.techniques de service social des administrations de l'Etat :
lls sont de deux types :
• postes profilés(postes de conseiller technique auprèsdu recteur d'académieou du directeur
académiquedes services de l'éducationnationale et postes dans les CROUS ou en université);
• postes non profilésde conseiller technique de service social implantés :
- au service social en faveur des élèves,
- au service social en faveur des personnels.

Tous les postes offerts aux opérationsde mutation font l'objet d'une mise en ligne sur le serveur
internet AMIA àl'adresse suivante : httDS://amia.Dhm.education.aouv.fr/amia/Amia ou par le biais du
site Internet du ministère(www.education.aouv.fr). Tous les renseignements relatifs aux postes offerts
sont portésàla connaissance des agents sur ce mêmeserveur Internet.

Formulation des v ux de mutation : Les v ux des candidats àune mutation peuvent porter sur des
postes fléchés(PF) vacants ou non. Les demandes de mutation sont limitéesà6 v ux au total.
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- Pour les PPr de CTSSAE évoquésci-dessus, les dossiers de confirmation de candidature sont
établispar les intéresséset transmis, par voie hiérarchique,àl'administration centrale (bureau DGRH
C2-1) qui les communique, pour classement motivédes candidatures, aux autoritéscompétentes.
- Pour les v ux sur un poste non profilé, l'agent sera, le cas échéant,mutéen fonction de l'ordre qu'il
aura établi sur sa demande de confirmation de mutation.

Afin que les opérationsde mutation se réalisentdans les meilleures conditions, il est rappeléaux
candidats àune mutation :
- qu'ils doivent se conformer strictement au calendrier des opérationsportéàleur connaissance sur le
bulletin officiel;
- qu'ils s'engagent, lors de l'établissementde leur demande de mutation, àrejoindre les postes
sollicités.

Mutation nationale des MEN et des CTSSAE

Calendrier des opérationsde mutation 2023

Etapes
1. L'agent s'inscrit sur l'application Amia, formule ses voeux et indique son ou ses motifs de mutation
(en cas d'absence de voeux, la demande sera automatiquement annulée)
2. l'agent édite,via l'application Amia, sa confirmation de demande de mutation et la transmet, ainsi
que les piècesjustificatives, immédiatementpar la voie hiérarchique(a minima : supérieur
hiérarchiquedirect et recteur de l'académiede l'agent) ; il est notéqu'en l'absence de transmission, la
demande sera automatiquement annulée
Le rectorat fera alors suivre cette confirmation au bureau DGRH C2-1.
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Saisie des
v ux

Edition de la
confirmation
et envoi du
dossier
accompagne
des pièces
justificatives
par l'agent

Transmission
des dossiers
par les
académiesà
laDGRH-
Transmission
du dossier
accompagnê
des PJ par le
candidat au
poste profiléà
la structure à
la structure
demandée

Affichage de
la demande
de mutation
surAmia et
avis formulé
consultable

Entretien
avec les
structures
d'accueil

Remontée
des
classements

Affichage des
caractéristiquesde la
demande de mutation
sur PNP et PF validées
par le bureau DGRH C2-1
le
9 mars 2023

du
mercredi 7
au jeudi
29
décembre
2022
inclus

Du lundi 2
janvier 2023
au vendredi
Gjanvier
2023

jusqu'au
vendredi 20
janvier 2023
inclus

Le mercredi
lerfévrier
2023

Jusqu'au 9
février2023

Jusqu'au
vendredi 17
février2023
inclus

Demande écritede
correction jusqu'au
22 mars 2023 inclus et
examen par
l'administration jusqu'au
24 mars 2023 inclus

Résultatsdes
opérationsde mutation
le vendredi 31 mars 202:



3. Les agents qui postulent sur des PPr doivent compléteret transmettre l'annexe M2b et l'ensemble
du dossier (lettre de motivation, CREP.CV) àl'établissementd'accueil. Celui-ci recevra, le cas
échéant,l'agent en entretien et le classera ou non.
4. L'agent prend connaissance sur Amia de l'étatde sa demande de mutation (demande validéedans
Amia et réceptionnéepar le bureau DGRH C2-1 mentionnant l'avis émispar le recteur de l'académie
de l'agent).
5. L'agent prend connaissance surAmia des prioritéslégaleset critèressupplémentairesétablisàtitre
subsidiaire validéspar le bureau DGRH C2-1, suite àl'examen des pièces.
6. Suite àl'étape5, l'agent peut éventuellement, par courriel adresséau bureau DGRH C2-1,
demander une ou des corrections et transmet dans le mêmetemps les élémentspermettant de
justifier les corrections demandées(prioritéslégaleset critèressupplémentaires)avant la date limite
fixéedans le calendrier ci-dessus.
7. Le bureau DGRH C2-1 informe l'agent, par courriel, de la suite réservéeàsa demande de
correction effectuéelors de l'étape6 (prise en compte ou non).
8. L'agent doit se connecter sur Amia pour consulter ses résultats.

III - Opérationsde mutation déconcentréesdes adjoints administratifs de l'éducationnationale
et de l'enseignement supérieur(ADJAENES), des assistants de service social des
administrations de l'Etat (ASSAE), infirmiers de l'éducationnationale et de l'enseignement
supérieur(INFENES)(ANNEXE N1 7A)

Les mutations de ces personnels sont organiséespar le recteur d'académieet comportent trois
phases qui suivent la publication des possibilitésd'accueil :
- une phase de préinscription, obligatoire pour les seuls agents souhaitant changer d'académie,
- une phase de publication académiquedes postes fléchéset des postes spécifiquessur Amia,
- une phase de réceptionet de traitement des demandes par les services académiquescompétents.

Les candidats àune mutation interacadémiquequi relèventdes corps concernésdoivent
obligatoirement se préinscriresur l'application AMIA au cours de la périodeindiquéedans le
calendrier indiquéci-dessous afin de pouvoir participer au mouvement intra-académiquede
l'académiesollicitéedans ^es'cpTTdigBffs de procédureset de délaisfixéespar chaque académie. Le
nombre ^eîV irjt^tlTmiteasixaçadémies.Les agents souhaitant uniquement participer aux
opération&den'iabflffé'ltlferfl'ëalèûracadémie(mutation intra-académique) ne se preinscrivent pas.

Pour chacun des corps concernés, le nombre de possibilitésd'accueil offertes àla mobilité
interacadémiquesera arrêtépar la directrice généraledes ressources humaines, sur la base des
demandes de l'autoritécompétente.
II appartient aux re.steure (lç,.diffua«rsur Amia la liste des postes vacants ou susceptibles de l'êtrequi
seront offerts aux-opératipnsde mutation intra-académiqueauquel pourront aussi participer des
agents extérieursàl'académie.

Tous les postes offerts àun mouvement intra-académiquefont l'objet d'une mise en ligne sur le
serveur intemet AMIA àl'adresse suivante : https://amia.phm.education.Qouv.fr/amia/Amia
ou par le biais du site Internet du rectorat, dont la date d'ouverture et de fermeture est déterminéepar
le recteur.

CALENDRIER
Mutation àgestion déconcentréedes INFENES - ASSAE - ADJAENES :
Préinscription : du jeudi 05 janvier 2023 au jeudi 02 février2023 inclus.

Etapes :
1. L'agent se préinscrit,obligatoirement, sur l'application Amia. Le nombre de voeux est limité
à6 académies
2. L'agent s'inscrit sur l'application Amia, formule ses voeux et indique son ou ses motifs de mutation
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(en cas d'absence de voeux, la demande sera automatiquement annulée). L'agent doit s'inscrire
dans chaque académiepour laquelle il s'est préinscrit.
3. L'agent édite, via l'application Amia, sa confirmation de demande de mutation, et la transmet, par la
voie hiérarchique(a minima : supérieurhiérarchiquedirect et recteur de l'académiede l'agent). Le
rectorat transmet alors cette confirmation aux services de l'académieconcernée.
4. L'agent peut demander àmodifier ses voeux et àles annuler suivant le calendrier établi par
l'académiedemandée.
5. L'agent prend connaissance surAmia de l'étatde sa demande de mutation (demande validéedans
Amia et réceptionnéepar le rectorat de l'académiedemandéementionnant l'avis émispar le recteur
de l'académiede l'agent).
6. L'agent prend connaissance sur Amia des prioritéslégaleset critèressupplémentairesétablisàtitre
subsidiaire validéspar le rectorat de l'académiedemandée,suite àl'examen des pièces.
7. Suite àl'étape5, l'agent peut éventuellement, par courriel adresséau rectorat de l'académie
demandée,demander une ou des corrections et transmet dans le mêmetemps les éléments
permettant dejustifier les corrections demandées(prioritéslégaleset critèressupplémentaires)avant
la date limite fixéedans le calendrier de l'académiedemandée.
8. Le rectorat de l'académiedemandéeinforme l'agent, par courriel, de la suite réservéeàsa
demande de correction effectuéelors de l'étape7 (prise en compte ou non).
9. L'agent doit se connecter sur Amia pour consulter ses résultats.

Le calendrier des étapes2 à9 est définipar chaque académie.

Je vous remercie d'assurer la plus large diffusion possible de la présentenote de service.

pw^îrtrice-et'pardélé<'a<i~V
^secrétaireqy^tea^'t;1
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